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1 - OBJET DU RAPPORT D’ACTIVITÉ 

Une obligation réglementaire : Code Général des Collectivités Territoriales,     
article R.2221-50

« En fin d’exercice et après inventaire, le Directeur (de la Régie) fait établir le
compte financier (=le compte administratif) par le comptable. Ce document est
présenté au Conseil d’Exploitation en annexe à un rapport du Directeur donnant
tous les éléments d’information sur l’activité de la Régie au cours du dernier
exercice et indiquant les mesures qu’il convient de prendre pour :
1. Abaisser le prix de revient ;
2. Accroître la productivité ;
3. Donner plus de satisfaction aux usagers ;
4. D’une manière générale, maintenir l’exploitation de la Régie au niveau du

progrès technique en modernisant les installations et l’organisation. Le
Conseil d’Exploitation délibère sur ce rapport et ses annexes. »

 L’équivalent du Rapport Annuel du Délégataire (RAD) des DSP
 Sert de base au RPQS global d’EAU47
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2 - CADRE JURIDIQUE DE LA RÉGIE

Régie d’exploitation EAU47 = régie à autonomie financière
(pas de personnalité morale) rattachée au Syndicat EAU47

Créée le 1er janvier 2015

Chargée d’exploiter les services publics d’eau potable et
d’assainissement collectif sur les secteurs où le Syndicat
EAU47 a décidé d’exercer ces compétences en régie directe

Administrée sous l’autorité de la Présidente d’EAU47 et du
Comité Syndical, par un Conseil d’Exploitation et son
Président, ainsi qu’un Directeur

Investissements sur le patrimoine réalisés par le Syndicat
EAU47
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3 – LES MOYENS DE LA RÉGIE 
COMMUNS AUX DEUX SERVICES 
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ÉVOLUTION DU PÉRIMÈTRE
DE LA RÉGIE EAU47 AU 01-01-2024

Pas d’évolution
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POINTS D'ACCUEIL DES ABONNÉS

LOCALISATION :

- Siège social : 997, avenue Dr Jean Bru à AGEN
- Antenne de Casteljaloux : 135 Allée des Cigales à CASTELJALOUX
- Antenne de Nérac : ZA de Larrousset à NÉRAC

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 
DES SITES de CASTELJALOUX et NÉRAC :

- du lundi au vendredi : 8h30 – 12h00 et 13h30 – 16h30
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MOYENS HUMAINS AU 31-12-2024

Personnel : une équipe de 46 personnes à temps complet :
- 26 titulaires Fonction Publique Territoriale ; 17 CDI de droit privé ; 3 CDD 

de droit privé
- 37 agents techniques, 8 administratifs, 1 responsable

Mouvements en 2024 : recrutement de 3 agents, départ en retraite d’un
agent au 31/12/2024

Relations constantes avec les services du siège à Agen (ressources
humaines, comptabilité, logistique, EPAC)

Formations régulières des agents et suivi des habilitations dans un souci de
professionnalisation
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ORGANIGRAMME RÉGIE  EAU47 (Décembre 2024)
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LA RELATION AVEC LES USAGERS 
ET 

LA GESTION DE LA FACTURATION

Périodes de facturation très fortement mobilisatrices en terme de temps

22 248 abonnés facturés pour le service eau potable

11 734 abonnés facturés pour le service assainissement collectif

1 868 mutations (Casteljaloux : 579 ; Nérac : 1 289)

Régie de recettes à Casteljaloux :possibilité de paiement par chèque,
numéraire, CB, virement sur compte DFT (Dépôt de Fonds sur compte du Trésor)

Proximité géographique de la Régie avec les usagers appréciée (solutions  
rapides ou explications liées à des aspects techniques ou à la facturation)
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RÉGIE EAU47 - CASTELJALOUX
Planning de facturation des redevances 2024 

hors mensualisation

DécembreNovembreOctobreSeptembreAoûtJuilletJuinMaiAvrilMarsFévrier JanvierService Eau Potable

Conso année NAbo année NPorte des Landes

Conso année NAbo année NGaronne

DécembreNovembreOctobreSeptembreAoûtJuilletJuinMaiAvrilMarsFévrier JanvierService 
Assainissement collectif

Conso année NAbo année N

CASTELJALOUX, LEYRITZ 
MONCASSIN, PINDERES, 

SAUMEJAN,PUCH D'AGENAIS, 
FOURQUES/GARONNE
CAUMONT/GARONNE

SAINTE MARTHE

SAUR 1/2 Abo 1er 
semestre année 
N+1 + 1/2 conso 

année N

SAUR 1/2 Abo 
second semestre 

année N + 1/2 
conso année N

SAINTE BAZEILLE

VEOLIA 1/2 Abo 
1er semestre 

année N+1 + 1/2 
conso année N

VEOLIA 1/2 Abo 
second semestre 

année N + 1/2 
conso année N

DAMAZAN, LAPARADE, 
MONTPOUILLAN, CALONGES

LE MAS D'AGENAIS, 
MONHEURT, BUZET SUR BAÏSE

Recouvrement des sommes à payer par la régie
Recouvrement des sommes à payer par le service de gestion comptable
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RÉGIE EAU47 - NÉRAC

Planning de facturation des redevances 2024
hors mensualisation

DécembreNovembreOctobreSeptembreAoûtJuilletJuinMaiAvrilMarsFévrier JanvierService Eau Potable

Conso année NAbo année N

AMBRUS
BARBASTE
LAVARDAC
NERAC ville

POMPIEY

Conso année NAbo année NEx-Sud d'Agen

Conso année NAbo année N
XAINTRAILLES -

MONTGAILLARD
Conso année NAbo année NVIANNE bourg

Conso année N-1
Ventes en gros Amagnac 
Ténarèze et Sud du Lot

DécembreNovembreOctobreSeptembreAoûtJuilletJuinMaiAvrilMarsFévrier JanvierService 
Assainissement Collectif

Conso année NAbo année N

AMBRUS
BARBASTE
LAVARDAC
NERAC ville

POMPIEY

Conso année NAbo année N
XAINTRAILLES 

MONTGAILLARD

Conso année NAbo année N
NERAC hameaux

Ex-Sud d'Agen
Conso année NAbo année NVIANNE bourg

Recouvrement des sommes à payer par la régie
Recouvrement des sommes à payer par le service de gestion comptable
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4 - L’ACTIVITÉ DU SERVICE D’EAU POTABLE
EN 2024

SAINTE MARTHE canalisation bouchée par du calcaire
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OBJECTIF : garantir à l’ensemble des abonnés la fourniture
d’une eau distribuée en quantité et en qualité répondant à l’ensemble
des prescriptions réglementaires

APPLICATION DU RÈGLEMENT DE SERVICE : adopté par le Comité Syndical du 
04 juillet 2018

PRESTATIONS ASSURÉES :

 Gestion du service (gestion administrative, surveillance et entretien
des installations, relève des compteurs, etc.)

 Gestion des abonnés (accueil physique et téléphonique, facturation,
relations avec la trésorerie, suivi des encaissements, traitement des
réclamations, etc.)

 Entretien/renouvellement (gestion des interventions sur le réseau pour
réparations des fuites, remplacement de vannes et accessoires
hydrauliques, entretien et surveillance du génie civil et des installations
électromécaniques, renouvellement des compteurs, etc.)

 Qualité de l’eau (suivi de la qualité de l’eau distribuée, autocontrôles)
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NOMBRE D’ABONNÉS
52 communes

22 248 abonnés, soit environ 45 000 habitants

2 538
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L ES  I N FO R M AT I O N S  C L É S  E N  2 0 2 4

CONSOMMATION MOYENNE / ABONNÉ DOMESTIQUE / M3 / AN
CASTELJALOUX  : 102 m3/ab/an     - NÉRAC : 88 m3/ab/an

202420232022

855 168 m3820 443 m3695 347 m3Casteljaloux 
Volumes facturés

1 341 648 m31 371 592 m31 386 992 m3Nérac 

904 375 m3913 568 m3936 930 m3Casteljaloux
Volumes captés

2 042 765 m32 247 686 m32 476 487 m3Nérac 

193 903 m3216 474 m3818 m3Casteljaloux 
Volumes importés

808 655 m3842 810 m3838 566 m3Nérac 

190 136 m3215 631 m3148 321 m3Casteljaloux 
Volumes des pertes

783 889 m3935 909 m31 141 518 m3Nérac 
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LES INFORMATIONS CLÉS EN 2024 (suite)

2022 2023 2024

68,82% 72,06% 75,31%

64,65% 69,03% 72,48%

84,18% 80,85% 82,62%

1 894 km 2025 km 1994 km

11 11,02 11,15

Rendement du réseeau
ILP = 1,33 m3/j/km (bon)

NÉRAC
ILP = 1,65 m3/j/km (acceptable)

CASTELJALOUX
ILP = 0,75 m3/j/km  (bon)

Densité d'abonnés / km

Linéaire du réseau de distribution 
(hors branchement)
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LES INTERVENTIONS RÉSEAU 

2022 2023 2024 2022 2023 2024 2022 2023 2024

Fuites "réseau" réparées …....................................161 148 163 32 32 41 193 180 204

Fuites "branchement" réparées …..........................458 90 171 62 66 34 520 156 205

Branchements nouveaux …....................................109 99 68 87 46 35 196 145 103

Compteurs de sectorisation renouvelés …...............9 7 5 0 2 5 9 9 10

Compteurs individuels renouvelés ….......................1 413 1 625 1 540 393 136 463 1 806 1 761 2 003

TOTAUXNÉRAC CASTELJALOUX
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QUALITÉ DE L’EAU TRAITÉE

 UDI de Guillery : turbidité à la sortie de l’usine de Séguinot (2,5 NTU le
21/10/2024) ; recontrôle conforme

 UDI de Luchet : présence de chloridazone desphenyl (concentration 0,22 µg/l le 
26/02/2024 et de chloridazone metyl desphenyl (concentration 0,12 µg/l le 
26/02/2024 et 0,16 µg/l le 19/06/2024 ). Charbon actif en grains renouvelé, 
retour à la conformité

TAUX DE CONFOMITÉNON CONFORMENOMBRE TOTAL
ANALYSES

CASTELJALOUXNÉRACCASTELJALOUXNÉRACCASTELJALOUXNÉRAC

100%100%0060142BACTERIOLOGIQUES

100%98%0377172PHYSICO-CHIMIQUES
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Intrusion au réservoir de La Tuque, commune de Nérac le 12/02/2024

Mise en place de systèmes de télésurveillance aux réservoirs de Feugarolles, Espiens,
La Tuque à Nérac et Jouanin à Lavardac

Turbidité à la source de Guillery durant deux mois, secours via l’usine de Nazareth et
le réservoir de Marfaud utilisé

Optimisation des modes de fonctionnement des systèmes de production d’eau
potable et de pompage afin de réduire les consommations en énergie électrique

Restructuration du réseau d’eau potable alimentant St Vincent de Lamontjoie et
Lamontjoie depuis l’usine de Nazareth afin de limiter les achats d’eau à Eau de
Garonne

Problématique de bouchage des canalisations par du calcaire à Sainte Marthe :
difficultés en juillet et septembre pour rétablir le service suite à des interventions sur
le réseau

Chute d’un arbre sur le local technique de la source de Clarens le 26/08/2024 :
toiture et capot du groupe électrogène endommagés
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LES PRINCIPALES CONSULTATIONS RÉALISÉES

Renouvellement de compteurs   …………..…………………………………………….........… 70 000 € HT

Nettoyage des réservoirs à Nérac  ………….............…………………………………......... 14 400 € HT

Nettoyage des réservoirs à Casteljaloux …………………………………………..….......... 6 100 € HT

Renouvellement de l’oxyde de fer (traitement de l’arsenic) à la source de
Darrodes à Lavardac...................................................................................................... 45 000 € HT

CAP usine de Nazareth  …….…………………………………………………………….….......... 58 000 € HT

Produits de traitement Nazareth  ….……………………........................................... 47 500 € HT

Renouvellement de l’automate au forage de Bruch ……………………………........... 20 000 € HT

Entretien des espaces verts .............................................................................. 16 000 € HT

Chlore gazeux  …................................................................................................ 22 000 € HT

Véhicule utilitaire « atelier » ........................................................................... 36 000 € HT

Véhicule utilitaire 4 roues motrices  ......................................................... 32 000 € HT

Pièces de fontainerie 

Contrôles périodiques réglementaires (électriques, levage et manutention)
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TARIFS DE L’EAU POTABLE

SECTEURS EN RÉGIE 
TARIFS au 01/01/2024

base 120 m3/an
PRIX TTC le m3

AMBRUS - BARBASTE - NÉRAC-centre ville
LAVARDAC - POMPIEY

2,73 €

PORTE DES LANDES et CASTELJALOUX-ville
XAINTRAILLES/MONTGAILLARD

ALBRET ex SUD D'AGEN - VIANNE centre-bourg
TERRITOIRE ex SUD MARMANDE

2,84 €
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DONNÉES FINANCIÈRES
Budget annexe – Régie Eau Potable – CA 2024
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5 - L’ACTIVITÉ DU SERVICE
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF EN 2024

STEP du hameau de Bréchan, commune de NERAC
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OBJECTIF : garantir à l’ensemble des abonnés la collecte et
le traitement des eaux usées en qualité répondant à l’ensemble des 
prescriptions réglementaires

APPLICATION DU RÈGLEMENT DE SERVICE : adopté par le Comité Syndical
du 04/07/2018

PRESTATIONS ASSURÉES :

 Gestion du service (gestion administrative, surveillance et entretien des 
installations, etc.)

 Gestion des abonnés (accueil physique et téléphonique, facturation, relation 
avec la trésorerie, suivi des encaissements, traitement des réclamations, etc.)

 Entretien/renouvellement (gestion des interventions sur le réseau pour 
réparations et débouchages, entretien et surveillance du génie civil et des 
équipements électromécaniques, etc.)

 Qualité des effluents (suivi de la qualité des effluents en entrée et en sortie, 
autocontrôles)
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NOMBRE D’ABONNÉS

NÉRAC CASTELJALOUX TOTAL

NOMBRE DE COMMUNES 28 17 45

NOMBRE D’ABONNÉS 8 074 5 953 14 027

POPULATION DESSERVIE 16 100 11 900 28 000

NOMBRE DE COMMUNES 28 17 45
NOMBRE D’ABONNÉS 8 026 5 886 13 912

POPULATION DESSERVIE 16 000 11 800 27 800

NOMBRE DE COMMUNES 28 17 45
NOMBRE D’ABONNÉS 8 087 6 026 14 113

POPULATION DESSERVIE 16 000 12 000 28 000

2022 POUR MÉMOIRE

Année 2024

2023 POUR MÉMOIRE
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LES INFORMATIONS-CLÉS EN 2024

STEP à réhabiliter : BRUCH ; MONTPOUILLAN ; LE SAUMONT ; SOS ; LAVARDAC

STEP réhabilitées : PUCH D’AGENAIS et SERBAT à NÉRAC

NÉRAC CASTELJALOUX TOTAL

Linéaire de canalisations gravitaires (km) 159 129 288
Linéaire de canalisations de refoulement (km) 12 17 29
Nombre de postes de relevage 48 37 85
Nombre de STEP 39 22 61
Linéaire de réseau hydrocuré (ml) 4 047 9 045 13 092
Volumes traités (m3) 650 600 1 043 546 1 694 146

Volumes facturés (m3) 594 520 582 786 1 177 306
Taux de conformité des rejets 80% 83% 81%
Quantités de boues évacuées (tonnes de MS) 102 T 94 T 196 T 

Consommation moyenne m3/abo/an 74 87 -
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LES PRINCIPALES INTERVENTIONS RÉALISÉES
Interventions réseau 2024 NÉRAC CASTELJALOUX TOTAL

   Désobstructions de branchements et réseaux  …....................................76 38 114

   Branchements nouveaux  …...................................................14 20 34

2023 pour mémoire NÉRAC CASTELJALOUX TOTAL

   Désobstructions de branchements et réseaux  …....................................94 45 139

   Branchements nouveaux  …................................................... 32 24 56

2022 pour mémoire NÉRAC CASTELJALOUX TOTAL

   Désobstructions de branchements et réseaux  …....................................98 59 157

   Branchements nouveaux  …............................................................15 48 63

2022 2023 2024 2022 2023 2024 2022 2023 2024

    Ventes ….......................................280 224 252 141 111 156 421 335 408

    Autres …......................................17 34 27 14 6 13 31 40 40

NÉRAC CASTELJALOUX TOTAUXContrôles de conformité 
des raccordements

 au réseau
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LES PRINCIPALES CONSULTATIONS RÉALISÉES

STEP de Nérac : racleur à graisses, moteur secondaire et boîtier
de la centrifugeuse …..................……...………………..……….….......................... 16 500 € HT

Faucardage des roseaux et espaces verts  ……………..………………….……………        18 600 € HT

Autosurveillance …….…………………………….………............................................  47 000 € HT

Nettoyage des PR et ouvrages ..................................................................... 35 000 € HT

STEP de  Puch d’Agenais : curage des lits plantés de roseaux ....................               7 000 € HT

STEP de Laugas à Casteljaloux : évacuation des boues déshydratées ........             17 500 € HT

STEP de Caumont s/Garonne : curage des lits plantés de roseaux  ............               6 000 € HT

Hydrocurage préventif des réseaux d’assainissement ................................             25 000 € HT

STEP de Nérac : transport et compostage des boues ..................................            36 000 € HT

Renouvellement de pompes et de systèmes de télésurveillance

Contrôles périodiques réglementaires (électrique, levage et manutention)
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QUELQUES FAITS MARQUANTS

FOURQUES S/GARONNE – lotissement Les Sables : présence d’eaux claires
parasites de nappe dans le réseau d’assainissement qui ont saturé le
système de refoulement des eaux usées pendant plusieurs semaines

SAINT PIERRE DE BUZET : problème d’odeurs chez un abonné

CASTELJALOUX : bouchages récurrents d’un branchement « rue Henri IV »,
présence de laitance de béton

STEP de BRUCH : moto-réducteur de la turbine HS, système d’aération
provisoire installé

STEP de VIANNE : rupture de l’axe de la turbine, système d’aération
provisoire installé
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TARIFS DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

TARIFS au 01/01/2024
base 120 m3/an
PRIX TTC le m3

SECTEURS EN RÉGIE

2,48 €

AMBRUS - BARBASTE - FOURQUES S/GARONNE - LAPARADE - 
LAVARDAC - LEYRITZ MONCASSIN - MONTGAILLARD - 

MONTPOUILLAN - PINDÈRES - POMPIEY - PUCH D'AGENAIS - 
STE BAZEILLE – STE MARTHE - VIANNE

2,57 €NÉRAC

2,84 €XAINTRAILLES

2,95 €
ALBRET - BUZET S/BAÏSE - CALONGES – CASTELJALOUX 

CAUMONT S/GARONNE – DAMAZAN - LE MAS D'AGENAIS -
MONHEURT - ST PIERRE DE BUZET - SAUMÉJAN
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DONNÉES FINANCIÈRES
Budget annexe – Régie Assainissement Collectif – CA 2024
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Le présent rapport d’activité de la Régie EAU47 pour l’année 2024 a été :

établi par la Directrice d’EAU47 

approuvé par le Conseil d’Exploitation de la Régie EAU47 
le 12 juin 2025

examiné pour avis par la CCSPL (Commission Consultative des 
Services Publics Locaux) d’EAU47 le 22 septembre 2025

Fait à AGEN, le 22 septembre 2025

La Présidente,
Mme Geneviève LE LANNIC


